
 





 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

  

  



 



 

Thème Indicateur
Unité de 

mesure
Méthode de calcul

Source de la donnée / Responsable et 

mode de collecte
Définition

Energie
Performance 

énergétique

en 

kWhEF/m².a

n

Moyenne de consommation 

par m², pondérée  par la 

surface de chaque actif

Performance énergétique enkWhEF/m².an, tous fluides, tous usages, parties 

communes et privatives, l’énergie produite ne pouvant être déduite de la 

consommation réelle sauf cas particulier du logement, pour lequel le 

périmètre de reporting peut se limiter aux parties privatives et/ou aux parties 

communes, et aux usages ciblés par le DPE logement.

GES Emissions de GES
en 

kgCO2eq/m2

Moyenne des émissions par 

m², pondérée  par la surface 

de chaque actif

Emissions de GES en valeur relative (ex : kgCO2eq/m²), Scopes 1 & 2 à 

minima, tous fluides, tous usages, parties communes et privatives, l’énergie 

produite ne pouvant être déduite de la consommation réelle

Chaîne 

d'approvisionnement

Contrats PM 

incluant des clauses 

ESG

en nb de 

contrats

Nb de contrats avec une 

clauses / Nb de contrats 

total

Consolidation auprès de la Direction des 

Activités Immobilières

SOURCE_Fichier de consolidation à 

développer

1 contrat PM = 1 contrat signé entre REIM et le PM pour un actif

La clause engage a minima le prestataire dans la recherche d'économie 

d'énergie - eau, d'optimisation des installations techniques et à l'incitation au 

tri sélectif organisé, le tout devant être accompagné d'un plan d'actions.

Mobilité

Distance aux 

Transports en 

commun et 

mobilité douce

en nb 

d'actifs

Nb d'actifs à -500 m d'un 

réseau de transports en 

commun ferré / nb total 

d'actifs

et/ou

Nb d'actifs mettant à 

disposition des locataires 

KPI issu d'un critère de la grille ISR

SOURCE_Consolidation à automatiser 

dans l'onglet Mobilité 1

-

Confort des occupants Accessibilité PMR
en nb 

d'actifs

Nb d'actifs accessibles aux 

PMR / nb total d'actifs

KPI issu d'un critère de la grille ISR

SOURCE_Consolidation à automatiser 

dans l'onglet Confort aux occupants

Non accessible = Niveau 0 de la notation interne de BNP Paribas REIM 

(Absence d’accessibilité pour les PMR)

Accessible = niveau 1 ou 2 ou 3 de la notation interne de BNP Paribas REIM

Niveau 1 : • Accessibilité pour les PMR partielle, possible au niveau de 

référence (RDC ou accès depuis la rue) //• Des aménagements conformes 

aux normes PMR (un sanitaire et un ascenseur).

Niveau 2 : • Accessibilité pour les PMR partielle, possible au niveau de 

référence (RDC ou accès depuis la rue) // • Sanitaires distincts 

homme/femme //• 1 place de parking personnes handicapées avec un accès 

aux étages supérieurs de l’immeuble.

Niveau 3 : • Accessibilité pour les PMR totale // • Chaque niveau équipé de 

sanitaires PMR distincts homme/femme // • Tous les ascenseurs sont 

dimensionnés pour l’accès en fauteuil roulant // • Normes d’équipement 

(miroir, mains courantes, commandes etc.).

Résilience Audit de résilience
en nb 

d'actifs

Nb d'actifs disposant d'un 

audit de résilience / nb 

d'actifs

KPI issu d'un critère de la grille ISR

SOURCE_Consolidation à automatiser 

dans l'onglet Confort aux occupants

Audit / Diagnostic sur la vulnérabilité de l'immeuble face au changement 

climatique et présentant un plan d'action permettant de gérer les risques

Locataire

Engagement des 

locataires sur les 

thématiques ESG

en nb de 

baux

Nb d'actifs sur lesquels le / 

les locataires ont fait l'objet 

d'un dialogue sur les suejts 

ESG

Consolidation auprès de la Direction des 

Activités Immobilières ou de l'Asset 

Management

SOURCE_Fichier de consolidation à 

développer

Un projet relatif à l'environnement ou la société peut être d'ordre civique (ex 

: collecte de cartables pour la rentrée scolaire) ou intrinsèque à l'immeuble 

(ex : création d'un jardin partagé)

Pollution

Actifs ne 

comportant pas de 

risque lié à 

l'amiante

en nb 

d'actifs

Nb d'actifs non amiantés / 

nb total d'actifs

KPI issu d'un critère de la grille ISR

SOURCE_Consolidation à automatiser 

dans l'onglet Amiante

On  considère un actif sans amiante dans un des deux cas suivants : 

Existence d'un audit technique complet sur l'amiante (couvrant 100% des 

locaux) confirmant l'absence de matériaux contenant de l'amiante

OU

Établissement avec i) permis de construire déposé après 2005 ou ii) année 

d'interdiction d'amiante selon la législation locale - Non soumis à un 

diagnostic technique amiante

- Données collectées via notre 

plateforme de collecte fournie par 

Deepki selon différents modes de 

collecte en fonction des actifs et des 

locataires (mandats collectés, facture 

etc)

- Contôle de cohérence réalisés par 

l'équipe RSE une fois l'intégralité des 

données collectées sur la période 

concernant

- Mise en évidence des estimations 

réalisées sur la période concernée par 

actif

SOURCE_Fichier Consolidation 

Indicateurs Energie et Carbone
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https://www.linkedin.com/in/club-patrimoine-8600b266/
https://www.linkedin.com/in/club-patrimoine-8600b266/
https://www.patrimoine24.com/les-news/8345-bnp-paribas-reim-inaugure-le-185-charles-de-gaulle-a-neuilly-sur-seine.html
https://www.patrimoine24.com/les-news/8345-bnp-paribas-reim-inaugure-le-185-charles-de-gaulle-a-neuilly-sur-seine.html
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